N° de Compte :

(Réservé FFCL)

7 — 1 - 1 BORDEREAU DE REGULARISATION DES 2008
COTISATIONS FORFAITAIRES a L’URSSAF

POUR LES CONCOURS a 4 troupeaux et plus

Adresse de club organisateur

L’arrété ministériel du 10 septembre 97 paru le 18 septembre 97, nous précise les modalités
de paiement des cotisations URSSAF, pour les spectacles de courses landaises.

CELLES-CI DOIVENT ETRE REGLEES IMMEDIATEMENT APRES QUE LA
COURSE AIT ETE EFFECTUEE

\/ous avez organisé un concours a ........... troupeaux le ... 2008
AVEC 185 GANAUBTIAS ...ttt sttt ettt bbb et e e b et e st be st e nbeeneene e

Vous devez inscrire ci-dessous la liste (nom/prénom) des toreros participants (y compris
hommes en blanc) et ensuite multiplier le nombre de participants par 59 €

01/ 13/
02/ 14/
03/ 15/
04/ 16/
05/ 17/
06/ 18/
07/ 19/
08/ 20/
09/ 21/
10/ 22/
11/ 23/
12/ 24/

Nom du Débisaire
(Speaker)
Si le nombre de toreros dépasse 24, les inscrire au dos.

Total des toreros engagés (+ débisaire) X 59 €=

JOINDRE UN CHEQUE A L’ORDRE DE LA FFCL

A partir du 01/01/2001, le débisaire (speaker) doit étre déclaré aussi

Cette somme sera reversee par la FFCL a ’'URSSAF de votre département.
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